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          Paris, le 16 janvier 07 
 
 
 
Objet : Consultation publique Commission européenne 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Mon syndicat, membre de l’Union Confédérale des Médecins Salariés de France, a été sollicité au sujet 
de la « Consultation concernant une action communautaire dans le domaine des services de santé ». 
Ce syndicat regroupe uniquement des médecins de l’éducation nationale, ayant des missions de 
prévention et de promotion de la santé auprès des enfants scolarisés de la maternelle au lycée. 
 
L’ensemble des questions posées nous amène à la remarque suivante, dans le cadre de la question n°8 : 
le domaine des services de santé envisagé dans le document se réduit au seul aspect de la médecine 
curative. 
Les systèmes de santé comprennent aussi des services dans le domaine de la prévention et de la 
promotion de la santé. 
 
L’UE devrait soutenir et développer ces domaines d’action, en particulier 
- la diffusion d’informations et les échanges entre professionnels. 
- le développement de la formation et de la recherche. 
 
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ces suggestions. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Docteur Marie-Blandine BASALO, secrétaire générale 
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